L E X D J Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial

Décision n° 374 Personnel européen.

n° 374
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 8 mai 1943
Numéro JO Date du numéro
n° 10 du 15/05/1943 15 mai 1943

TEXTE INTEGRAL

Un congé de trois mois a passer au Levant est accordé a M. CROGNIER Chef Ouvrier d’Art principal de classe exceptionnelle.
M. CROGNIER, sa femme et sa fille sont autorisés a quitter la Colonie par avion a destination de Damas et dans la limite des
places disponibles.
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